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Le coût d'achat du gaz pour assurer les opérations de
réinjection de gaz et de cyclage, les frais de formation des
ressources humaines nationales et le cas échéant, les coûts
d'abandon sont déductibles pour les besoins du calcul de
la T.R.P sans bénéficier d'un Uplift.

Art. 88. — Chaque personne participant au contrat est
soumise à un I.C.R calculé au taux de l'impôt sur le
bénéfice des sociétés (I.B.S) selon les termes et conditions
en vigueur à la date du paiement et les taux
d'amortissement prévus en annexe de la présente loi.

A cet effet, chaque personne peut consolider les
résultats de l'ensemble de ses activités en Algérie, objet de
la présente loi. La liste de ces activités est définie par voie
réglementaire.

Chaque personne, investissant dans les activités, objet
de la loi relative à l'électricité et la distribution du gaz par
canalisation susvisée, peut bénéficier du taux réduit de
l'I.B.S en vigueur, pour le calcul de l'I.C.R.

Les modalités de mise en œuvre du taux réduit prévu au
présent article sont fixées par voie réglementaire.

Art. 89. — Les activités de recherche et/ou
d'exploitation régies par la présente loi sont exemptées :

* de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A) portant sur les
biens et services afférents aux activités de recherche et/ou
d'exploitation,

* de la taxe sur l'activité professionnelle (T.A.P),

* des droits, taxes et redevances de douanes, sur les
importations de biens d'équipement, matières et produits
destinés à être affectés et utilisés exclusivement pour les
activités de recherche et/ou d'exploitation des gisements
d'hydrocarbures,

* de tout autre impôt, droit ou taxe non visés aux
articles 31, 52, 53 et 67 ci-dessus et au présent titre,
frappant les résultats d'exploitation et établis au profit de
l'Etat, des collectivités territoriales et de toute personne
morale de droit public.

Les biens d'équipement, services, matières et produits
visés dans cet article sont ceux servant exclusivement à
ces activités et figurant sur une liste établie par voie
réglementaire.

Art. 90. — Les prix de base utilisés pour le calcul de la
redevance, des impôts, droits et taxes, visés à l'article 91
ci-dessous, sont les moyennes du mois calendaire
précédant le mois pour lequel les paiements sont dus:

a) des prix FOB publiés par une revue spécialisée
incontestable, pour le pétrole, les GPL, le butane et le
propane, produits en Algérie.

b) des prix FOB publiés par une revue spécialisée
incontestable, ou en l'absence de publication, des prix
notifiés par l'agence nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures (ALNAFT), pour le
condensât produit en Algérie.

Les dites revues sont précisées dans le contrat.

A défaut de publication disponible pour l'un des
produits définis ci-dessus, l'agence nationale pour la
valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT)
notifie les prix à appliquer qu'elle détermine, par calcul à
rebours à partir des prix disponibles dudit produit aux
points de livraison les plus proches, ou par toute autre
méthode déterminée par l'agence nationale pour la
valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT).

Cependant pour les besoins du marché national, le prix
de base utilisé pour les hydrocarbures liquides et les
produits pétroliers est le prix en vigueur durant l'année
civile considérée conformément aux dispositions des
articles 8 et 9 de la présente loi.

Pour le gaz, le prix de base utilisé pour le calcul de la
redevance, des impôts, droits et taxes, est le prix défini
comme suit :

* Dans le cas d'un contrat de vente du gaz à
l'exportation :

— le prix figurant au contrat, si ce prix est supérieur ou
égal au prix de référence défini à l'article 61 ci-dessus,
dans le cas contraire le prix de base est égal au prix de
référence.

* Dans le cas d'un contrat de vente de gaz au marché
national :

— le prix de vente du gaz appliqué sur le marché
national est le prix en vigueur durant l'année civile
considérée, conformément aux dispositions des articles 8
et 10 de la présente loi au point de livraison ex-gazoduc.

* Dans le cas d'achat de gaz pour les besoins de la
récupération assistée, le prix de base est le prix librement
négocié entre le vendeur et l'acheteur.

Lorsque les prix de base sont exprimés en dollars des
Etats-Unis d'Amérique, on utilise pour leur conversion en
dinars algériens, le taux de change moyen à la vente du
mois auquel ils se réfèrent, publié par la Banque d'Algérie.

Les taux de conversion en b.e.p sont notifiés par
ALNAFT.

Art. 91. — La valeur de la production des
hydrocarbures extraits du ou des gisement(s) inclus dans
le périmètre d'exploitation est égale au produit des
quantités d'hydrocarbures passibles de la redevance par les
prix de base, définis à l'article 90 ci-dessus, moins le tarif
de transport par canalisation entre le point de mesure et le
port algérien de chargement, ou la frontière algérienne
d'exportation et le cas échéant, entre le point de mesure et
le point de vente en Algérie.

Pour le cas particulier du gaz vendu sous forme liquéfié
et du GPL vendu sous forme de butane et de propane, il
est déduit aussi un coût de façonnage calculé en tenant
compte uniquement des investissements. Les tranches
annuelles d'investissement bénéficient d'un Uplift fixé
comme suit :

— taux Uplift vingt pour cent (20 %) ,

— tranche annuelle d'investissement: dix pour cent
(10 %)  correspondant à une durée de dix (10) ans.


